
Délais de réservations et d’annulations des activités 

 
✓ Sur mon espace citoyen disponible sur le site de la mairie de Gretz-Armainvilliers. 

✓ Par mail : enfance.scolaire@mairie-gretz.fr 

✓ En Mairie : uniquement sur place, aucune réservation ou annulation ne sera effectuée par téléphone. 

 

Quand puis-je effectuer mes réservations ? 
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Petites vacances 

 
                                Vacances de Noël (du 22 décembre 2025 au 2 janvier 2026) 
                                            → Réservations du 24 novembre au 5 décembre 2025 

 

                                  Vacances d'Hiver (du 23 février au 6 mars 2026) 
                                        → Réservations du 26 janvier au 6 février 2026 
 

                                  Vacances de Printemps (du 20 au 30 avril 2026) 
                                        → Réservations du 23 mars au 3 avril 2026 

 

Grandes vacances (juillet & août) 

 

                                                Vacances d'été (à partir du 4 juillet 2026) 
                                                   → Réservations du 18 mai au 6 juin 2026 

 

 Important : Passé le délai de réservation, aucune demande ne sera acceptée. 
Toute annulation effectuée après la clôture des réservations sera facturée. 


